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La Commission régionale Piste rappelle les éléments suivants en vu de l’organisation du 3 

décembre prochain, « Yvelines en Piste » : 

 

Epreuves U15 – U17 W : développement maximum 6,71 m (44x14 ou équivalent) 

 

Epreuves U17 M : développement maximum 7,93 (52x14 ou équivalent) 

 

Les U17 W lorsqu’elles courent dans des épreuves U15 doivent respecter la limitation du 

développement exigé soit 6,71m. 

 

Un contrôle des développements sera effectué en amont des épreuves et tout sportif ne répondant à 

cette réglementation fédérale se verra refusé le départ par le collège des commissaires.  
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